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Retraite complémentaire des salariés du bâtiment
Question écrite n° 17151

Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre du travail sur la retraite complémentaire des salariés du
bâtiment. En effet, dans ce secteur, l'état de santé peut être un frein important à la poursuite de l'activité et il a
été démontré qu'un mauvais état de santé abaisse significativement la probabilité de rester en emploi. Les
personnes de 50 à 59 ans durablement exposées à des pénibilités physiques sont moins souvent en bonne
santé et également moins souvent en emploi après 50 ans, notamment quand elles ont cumulé plusieurs
facteurs de pénibilité selon France Stratégie. Une santé altérée est ainsi associée à un moindre maintien dans
l'emploi, comme l'ont confirmé les enquêtes Santé et itinéraire professionnel (SIP) réalisées à quatre ans
d'intervalle (2006-2010). Selon ces enquêtes, les actifs se déclarant en mauvaise santé sont en moyenne plus
âgés que l'ensemble des actifs : près de 42 % d'entre eux ont au moins 50 ans, contre 27 % pour l'ensemble
des actifs. De manière emblématique, dans le secteur du bâtiment où les carrières précoces sont nombreuses,
les problèmes de santé sont un motif fréquemment évoqué de cessation anticipée d'activité pour invalidité. C'est
pourquoi, il souhaiterait savoir de quelle manière il pourrait être demandé aux organismes de complémentaires
retraite de la filière bâtiment d'intégrer ces spécificités socioprofessionnelle dans les grilles de calcul des
allocations qu'elles établissent en direction de leurs affiliés.
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